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La pluralité des fonctions sociétales du RMI

Le dispositif RMI se présente comme un système très hétérogène, brassant des personnes dans des situations très diverses, et dont les difficultés d'insertion semblent à première vue bien trop différenciées pour qu'on puisse bâtir une offre sociale cohérente et rationnellement gérée. On est tenté, sur cette base, de se faire une représentation assez négative des fonctions d'un dispositif aux contours aussi flous. Mais on peut aussi voir cette caractéristique comme le moteur du système, la force qui le rend incontournable dans le contexte actuel. Il faut en effet se souvenir que, dans l'esprit du législateur, le RMI était conçu en 1998 comme un système transitoire, en vue de gérer au mieux la crise économique dont on espérait une issue à court ou moyen terme. Non seulement le dispositif n'a pas disparu, mais il a enflé considérablement. Il est clair qu'il répond à des nécessités ; ce dispositif est donc là non pour gérer une crise, mais pour accompagner des mutations de la société. 

Il est alors plus fructueux de l'analyser, non pas sur la base d'une typologie des profils des bénéficiaires, mais sur celle des fonctions qu'il assure dans ce contexte global de mutations. Un tel déplacement rend mieux compte des dynamiques sociales à l'oeuvre, et il a l'avantage de réduire les risques de stigmatisation des personnes. A se centrer sur les individus, en effet, le risque est grand de les réduire à leurs "dysfonctionnements". Cette perspective permet aussi de mettre de côté la notion de parcours d'insertion, constitué d'étapes se succédant comme autant de passages obligés. Si l'individu doit accomplir quelque chose comme un parcours, le tracé du chemin ainsi que sa conduite dans le temps restent entièrement de son ressort, comme la part de lui-même qui doit rester opaque aux travailleurs sociaux (
). 

Ce relevé des fonctions du RMI dans la société est quadripolaire (
): il en va de la gestion de la sélectivité actuelle du marché du travail ; de la gestion des ruptures dans les trajectoires des personnes ; de l'accueil de la désaffiliation sociale ; et enfin d'une fonction de germination sociale

Entre ces quatre fonctions, la position des individus est affaire de perspectives, ou plus exactement de choix de se situer plutôt dans l'une ou dans l'autre ou d'en épouser plusieurs. Par exemple, on peut éprouver les rigueurs de la sélectivité du marché du travail, et(ou) se situer dans la perspective d'émergence de nouvelles activités. On peut vivre des ruptures, qui peuvent conduire à une désaffiliation sociale passagère ou durable, et aussi donner lieu à un nouveau départ. Une telle vision est, en somme, conforme à la définition moderne d'une société d'"individus incertains" (
), dont le projet collectif est de produire des hommes et des femmes debout, pour une vie éclatée en de multiples rôles, et où rien n'est joué d'avance. Le RMI vient alors jouer, temporairement pour certains, plus longuement pour d'autres, le rôle de "béquilles".

face à la sélectivité du système de l'emploi

Redistribution des secteurs de production, recomposition de l'éventail des métiers, requalification et surqualification des tâches ont fait du marché du travail un système fermé, sélectif. Difficultés d'accès pour les plus jeunes et éviction des plus âgés et des moins qualifiés en découlent. Le RMI remplit alors les fonctions que remplissaient, il y a encore peu, des institutions aujourd'hui en crise (crise du financement des ASSEDIC, notamment) et il en assure de nouvelles qui n'ont pas trouvé de formes institutionnelles adéquates (
). Il prolonge les mécanismes défaillants d'indemnisation du chômage de longue durée et tient lieu pour les plus âgés de pré-retraite. On y retrouve des ouvriers spécialisés et des manoeuvres, pour la plupart immigrés, parfois mais pas toujours analphabètes qui ont subi de plein fouet la crise du bâtiment et des travaux publics, ou de l'industrie. Beaucoup d'entre eux, licenciés dans la seconde moitié des années 1980, survivent quelque temps dans le marché du travail par le biais de l'intérim. Mais même cette voie précaire finit par se tarir et ils se retrouvent définitivement au chômage, aux alentours de la cinquantaine, avec pour certains d'entre eux, encore une famille à charge. Le RMI relaye aussi les "trous" du dispositif de protection sociale. 

Mais la sortie brutale n'affecte pas seulement les catégories non qualifiées de travailleurs. On y trouve également des entrepreneurs en faillite, dans des branches en crise ; pour des commerçants en faillite également, l'absence d'assurance chômage des professions indépendantes est dramatique. La chute est pour ceux-ci extrêmement brutale depuis un niveau de vie élevé, qui ne se réaccorde pas du jour au lendemain aux "minima sociaux". La souffrance psychologique, le sentiment de honte et de dépendance sont vécus intensément, au point parfois de compromettre les relations sociales et familiales. 

Pour toutes ces personnes, le retour à l'emploi est une illusion que certains caressent encore, sans trop y croire. Il reste leur attachement à la valeur travail, qui a structuré leur vie jusqu'ici. Pour eux, l'activité est un impératif de survie morale - un impératif que le Contrat Emploi Solidarité ne comble que très partiellement. La question reste donc posée de l'organisation de leur vie et de leur temps jusqu'à une retraite qui les rendra au droit commun, revalorisant en termes d'image de soi et en termes financiers. Mais pour certains, le temps de l'attente peut aller jusqu'à une dizaine d'années, avec son cortège inévitable de dommages psychiques et sociaux.

Le RMI comme palliatif à une difficulté d'entrée dans le marché de travail recouvre encore des profils très divers. Depuis la femme sans expérience professionnelle qu'un divorce ou le décès de son conjoint contraint à chercher un emploi, jusqu'aux étudiants fort diplômés, en passant par les jeunes - au-delà de 25 ans - sortis du système scolaire sans qualification. Pour les uns et les autres, le RMI devrait jouer le rôle d'un sas vers l'autonomie financière et vers l'autonomie professionnelle, par le biais de son volet insertion. C'est vrai en ce qui concerne l'autonomie financière, beaucoup moins évident pour l'accès au travail. 

La dimension de contacts, de rencontres, d'exploration des possibles, présente dans les "activités d'insertion", bien qu'elles ne débouchent pas sur un travail stable, est soulignée par ceux qui ont pleinement admis l'idée que la recherche active d'un emploi ne dépendait que d'eux. Ils ne sollicitent pas le dispositif au-delà de ses capacités, mais exploitent pleinement celles qui lui sont propres. 

Sur ce plan, le dispositif du RMI défriche presque autant que les jeunes eux mêmes. Il le fait par des mises en contact, en activant des réseaux qui sont essentiellement ceux de l'économie sociale, et en plaçant les jeunes dans des situations de travail simulées. Tout repose alors sur le ressort profond de l'individu, qui peut soit s'installer dans le simulacre de manière durable, soit le transformer en tremplin vers l'emploi. Il est probable que pour ceux qui ont été pris en charge très tôt par les dispositifs d'insertion des jeunes de la décennie 1980 (TUC, SIVP et divers "stages parking"), le ressort est quelque peu endommagé. 

L'autre trait frappant est la grande "neutralité" du dispositif, caractéristique que l'on retrouve dans toutes ses fonctions. Il mobilise les moyens dont il dispose dans une optique d'accompagnement des bénéficiaires, mais sans imposer de réelles contraintes quant aux destinations et sans même éclairer véritablement le chemin. De ce point de vue, le dispositif remplit fidèlement sa mission originelle, c'est-à-dire la mise en oeuvre d'un droit sans contrepartie ou plutôt dont la contrepartie est promise et orchestrée par celui-là même qui l'a prévue  : le devoir d'insertion est du ressort de la puissance publique. Le fameux contrat d'insertion, lettre morte dans beaucoup de cas, ne fait que refléter cette contradiction. L'aspect positif de cette neutralité est le caractère très faiblement normatif et non stigmatisant du dispositif - du moins dans les départements où il a achevé sa mutation par rapport au travail social traditionnel. Mais il reste sans doute à se demander si cette neutralité n'est pas, dans certains cas, un désengagement qui recouvre des pratiques très voisines de celles de l'assistanat classique (
).

Une gestion des ruptures personnelles

Beaucoup d'allocataires ont vécu des ruptures profondes sur le plan affectif, familial, relationnel. Certains les ont plutôt choisies, d'autres les ont plutôt subies, mais cette distinction reste assez mouvante. D'autres, voire les mêmes, ont connu des aléas graves sur le plan de la santé, physique ou mentale, et en subissent encore les conséquences. Mais il serait trop rapide d'en conclure que le RMI est le refuge de tous les accidentés de la vie. En réalité, les bénéficiaires du RMI ne se distinguent pas de la population générale, sur le plan de la problématique individuelle. Ils renvoient l'image d'une société qui laisse l'individu à découvert, libre (ou sommé ?) de construire sa vie en dehors des voies traditionnelles, mais sans la protection des statuts et des liens sociaux primaires. Le RMI recueille ceux pour qui le processus de délitement de ces liens et statuts est le plus achevé. A ce titre, loin d'être les exclus du système, ils en sont au contraire le produit - à l'image d'une société individualiste de masse, ce qui n'est pas contradictoire, si on définit la masse comme une juxtaposition d'individus isolés. Dans cette perspective, le dispositif RMI joue un double rôle : un rôle thérapeutique de réparation et un rôle politique d'accompagnement d'une société ouverte.

Dans sa version thérapeutique, le RMI pallie, a minima, au changement de fonctions de certaines institutions par rapport à leurs rôles traditionnels. C'est le cas de la famille, du village (
), de l'hôpital psychiatrique, ou du système de protection sociale (évictions du marché de l'emploi en raison de problèmes invalidants de santé mais n'ouvrant pas droit pourtant au statut de handicapé). 

Mais le dispositif RMI joue également un rôle politique de gestion de la société ouverte d'aujourd'hui. Il s'agit là des possibilités offertes par la société aux individus de faire des choix personnels de construction de leur vie, au besoin sous forme de ruptures (
). Un certain nombre de femmes mariées ont pris appui sur le RMI pour négocier leur divorce. Le RMI peut tenir lieu aussi de béquilles passagères dans un chemin de rupture avec une famille particulièrement destructrice. Mais le projet d'autonomie ne passe pas nécessairement par des ruptures. Il peut aussi prendre la forme d'une succession d'expériences exploratoires (
), qui ne débouchent sur aucun engagement de fond… ou sur la prise de conscience trop tardive qu'on a laissé passer le train. 

Ces "choix de vie", qu'ils s'accompagnent ou non de ruptures, sont évidemment des choix risqués, qui exposent la personne au risque de basculement dans une marginalité durable. L'échec n'est, bien sûr, pas inéluctable, et pour les bénéficiaires du RMI, il n'est ni plus ni moins probable que pour l'ensemble des individus modernes. Le RMI peut être considéré comme le filet protecteur (très léger) qui empêche qu'une société d'individus sans repères ne se délite tout à fait. 

Mais on peut aussi envisager cette fonction sous l'angle de l'absence qu'elle met en évidence, c'est-à-dire, sous l'angle de la disparition de la notion de réciprocité. Un dispositif comme le RMI montre qu'une logique de droits n'est pas seulement la source de libertés qu'on se plaît parfois à imaginer ; plus exactement, il met en évidence le poids de cette liberté, qui peut se retourner en souffrances et en frustrations pour l'individu. 

Cette question de la réciprocité, de ce qui est dû par l'individu à la société, ne peut naturellement pas trouver de solution dans le cadre d'un dispositif comme le RMI, qui joue un rôle palliatif. Mais du moins, est-il en mesure de la poser, avec des arguments concrets, puisqu'en quelque sorte, ses opérateurs disposent d'une vue imprenable sur les effets pervers ou simplement logiques d'une telle évolution culturelle. Cette "vue imprenable" est encore plus aveuglante, si on peut dire, quand on considère la troisième fonction du dispositif, en étroite proximité avec celle que l'on vient de décrire : l'accueil (car il est difficile de parler de gestion) de la désaffiliation sociale.

l'accueil de la désaffiliation, le soutien de la germination sociale

La "désaffiliation sociale" se rapporte, plus qu'à la rupture des liens sociaux, à une déprise profonde de l'individu vis-à-vis de soi-même - une désimplication de soi et du monde. Les travailleurs sociaux connaissent bien ces situations de personnes qu'ils ont l'impression de tenir à bout de bras, avec la sensation désespérante de ne jamais voir le bout de leurs grands et petits problèmes (
). 

Mais le miracle de leur réintégration, au sens premier du terme, n'est pas inclus dans les procédures du travail social. Sa possibilité ne s'enracine que dans une très grande foi en l'homme, le plus souvent, mais pas toujours, appuyée sur des convictions religieuses. Dans l'approche de la grande détresse, la complémentarité entre la solidarité publique - démocratique, mais anonyme - et l'engagement privé a peu à peu été perçue comme nécessaire (
). C'est d'ailleurs bien ainsi que les opérateurs du RMI situent leur action, en jouant les complémentarités de réseaux dans une sorte de contractualisation implicite. 

Aujourd'hui, l'innovation sociale a les plus grandes difficultés à trouver son financement, et dans cette situation s'enracine une quatrième fonction du RMI. Les porteurs de projets novateurs, qui n'ont pas désespéré et ne disposent pas de fonds personnels, peuvent de fil en aiguille en arriver à demander le RMI. On sait que c'est le cas pour de nombreux artistes et porteurs de projets culturels (le RMI vient ainsi combler les insuffisances et le repli des statuts d'artiste libre et d'intermittent du spectacle). Une récente étude nationale en faisait le recensement et l'analyse (
). "La proportion d'allocataires artistes du RMI est bien supérieure dans ces métiers à ce qu'elle est dans la plupart des autres secteurs professionnels", souligne-t-elle (environ 35 000 personnes au RMI pour une population active évaluée à 220 000 personnes). Ces personnes ont un niveau de formation initiale bien supérieur à ceux des autres bénéficiaires du RMI (au moins bac + 2). Et 20 % d'entre eux sont prêts à prendre un "job alimentaire", contre 70 % qui recherchent une insertion professionnelle dans leur discipline artistique, "type d'activité dont on fait difficilement, voire jamais, le deuil". Il existe donc un certain décalage entre les modes d'être et les projets de ces allocataires particuliers et les travailleurs sociaux. Mais on peut voir les choses dans une autre perspective et dire qu'il n'est pas étonnant que les projets créatifs et innovants soient "en décalage avec le réel", et que leurs porteurs soient perçus comme "instables" et "asociaux" par des agents sociaux et administratifs habitués à percevoir le réel au travers des procédures existantes. 

Les artistes, malgré leur diversité et leur individualisme, ont néanmoins ce trait commun de la création qui leur donne une certaine visibilité en tant que groupe. Ce n'est pas le cas d'autres personnes qui n'ont en commun qu'une aspiration à faire advenir quelque chose de nouveau. Cette aspiration prend des formes plus ou moins élaborées, souvent encore assez vagues, qui peuvent encore davantage paraître éloignées du réel aux yeux des travailleurs sociaux que les projets artistiques (animation à base culturelle, initiatives couplant écologie et éducation...). 

Dans cette fonction du RMI, beaucoup, probablement, reste à faire. La situation que les auteurs de l'étude citée décrivent pour les artistes prévaut également pour les autres porteurs de projets (
). Les travailleurs sociaux sont déroutés par ce public, et n'ont ni les connaissances, ni les savoir-faire pour orienter et aider efficacement à l'éclosion des projets (
). Les réussites tiennent à la grâce de la rencontre entre des individus. 

La mise en évidence des fonctions du RMI vis-à-vis de la société révèle l’individu post-moderne aux prises avec ses précarités, ses fragilités, ses incertitudes, et s’appuyant pour y faire face sur un dispositif qui dans son ambiguïté même (
) y répond plutôt remarquablement. Mesure expérimentale créée pour gérer une crise transitoire, le RMI s’installe durablement dans le paysage et remplit des fonctions diversifiées, mais toutes utiles (
). Tous ceux et toutes celles qui interviennent dans la mise en oeuvre du RMI devraient s’en persuader, non pour y puiser directement des recettes d’action, mais pour affiner leur diagnostic, dont découlent les "thérapeutiques" à prescrire (
). Le RMI c’est aussi une société qui se construit à tâtons à travers le tissage patient de nouveaux liens sociaux.
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(�) Cf.. H. Puel, "Une représentation technocratique, le parcours cohérent d'insertion" in Chômage et travail social en Pologne et en France (sous la direction de O. Carré et E. Marynowicz Hetka), Presses Universitaires de Lyon, 1999. 


(�) Cet éventail de fonctions ne se recoupe pas avec une catégorisation fermée des allocataires du RMI. Ceux-ci relèvent pour une part de telle fonction, et pour d'autres aspects, d'une autre. 


(�) Selon l'expression-titre d'A. Ehrenberg, Calmann-Lévy, 1995. 


(�) Le cas le plus criant est celui de l'assurance chômage des créateurs d'entreprise que les pouvoirs publics ont suscité par toutes sortes d'incitations financières et par une rhétorique envahissante au cours des années 1980, sans jamais se pencher concrètement sur l'hypothèse de la faillite, dont la probabilité était cependant forte et quasiment calculable. 


(�) Lire supra les propos de B. Gazier. 


(�) Les constats sur l'extrême isolement, voire l'extrême rejet, des plus pauvres du monde rural - risque renforcé, plus souvent, qu'on ne le pense, par leur origine citadine - abondent. Ils tendent en particulier à être considérés, s'ils sont agriculteurs, comme les attardés volontaires du progrès économique qui a été celui de la plupart des espaces ruraux, avec ses retombées en terme de revenus. Ils le sont d'autant plus qu'ils n'ont pas pu (ou pas su) prendre part aux organisations collectives de la profession agricole. 


(�) On peut aussi mettre au compte de cette fonction d'accompagnement de la société ouverte, le cas des réfugiés qui bénéficient du RMI. Cf. le dossier "Demain le droit d'asile", Economie et Humanisme, n° 345, juillet 1998, et en particulier B.M. Duffé, "L'abri, le droit et la fragilité humaine". 


(�) Une analyse des fonctions du RMI ne concerne que les plus de 25 ans. On ne saurait cependant omettre l'état d'errance de plus en plus fréquent, et préoccupant, de jeunes de moins de 25 ans. Cf. infra le débat ouvert par Ph. Cholet sur leur non-accès au RMI. 


(�) Ces personnes ont effectué la remise d'eux-mêmes aux intervenants sociaux, et en ce sens, ils ne sont pas désocialisés. Quand on fait avec eux le recensement de leurs relations ; ils sont insérés dans un maillage social dense, qui va bien au-delà des actions mises en oeuvre dans le dispositif RMI stricto sensu. 


(�) Sur le terrain, cela s'est traduit par un investissement de l'hexagone par les associations humanitaires, originellement engagées à l'étranger et par la multiplication des bénévoles des associations caritatives, ainsi le nombre de bénévoles du Secours Catholique a triplé en 20 ans, entre 1975 et 1995. 


(�) Les bénéficiaires du RMI ayant une activité ou un projet artistique, Note de synthèse, ministère de la Culture et de la Communication, DRMI/TEMSIS, janvier 1998. 


(�) On peut se référer aussi à l'enquête, publiée dans Le Monde du 1er décembre 1998, sur le RMI, qui rejoint certains de ces constats, en particulier en ce qui concerne les créateurs et autres porteurs de projet. 


(�) Ils n'ont peut-être pas à développer des compétences spécifiques pour ce faire, car ils ne peuvent être les généralistes du social et de l'économique. Mais ils doivent travailler à une meilleure articulation avec leurs partenaires potentiels dans ce domaine. 


(�) Cf. plus haut l'article sur l'inconditionnalité conditionnelle du RMI. 


(�) Cette thématique est également au centre de l'article de G. Decrop, "Le volet insertion du RMI : dispositif de crise ou miroir des mutations de la société française ?", Travail et Emploi, n° 81, janvier 2000. 


(�) Lire plus loin dans ce dossier "Vers une éthique de l'accompagnement social". 
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